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Restriction de la vente du protoxyde d'azote aux seuls professionnels
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Texte de la question

M. Bruno Bilde interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'usage détourné et en forte progression du protoxyde
d'azote. Initialement destiné à des usages médicaux ou professionnels, notamment culinaires, ce produit fait
désormais l'objet d'une consommation récréative massive, en particulier chez les adolescents et les jeunes
adultes. Facilement accessible à bas coût dans les commerces de proximité, les grandes surfaces et sur
internet, il bénéficie encore d'une image trompeuse de substance anodine. Pourtant, les risques sanitaires sont
désormais bien établis : troubles neurologiques graves, atteintes du système nerveux, troubles respiratoires et
cardiovasculaires, pertes de vigilance à l'origine d'accidents de la route parfois mortels, voire des cas de
tétraplégie et de décès. La loi n° 2021-695 du 1er juin 2021 interdit sa vente aux mineurs et prévoit un
encadrement des quantités vendues, renforcé par l'arrêté du 19 juillet 2023 entré en vigueur au 1er janvier 2024.
Toutefois, ces dispositifs apparaissent insuffisants, en particulier face au contournement des règles sur les
plateformes en ligne et à l'absence de contrôle effectif des volumes et de l'âge des acheteurs. Les élus locaux,
par des arrêtés municipaux ou des actions de prévention, tentent d'enrayer ce phénomène, sans disposer de
moyens adaptés à son ampleur nationale. Cette situation engendre en outre d'importantes nuisances
environnementales liées à l'abandon massif de cartouches et de bonbonnes sur la voie publique Face à cette
menace croissante pour la santé publique, il apparaît nécessaire d'aller au-delà du simple encadrement des
ventes. La restriction de la commercialisation du protoxyde d'azote aux seuls professionnels des secteurs
médical et culinaire constitue une mesure de bon sens, sans remettre en cause ses usages légitimes. Aussi, il
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre et selon quel calendrier, afin de restreindre
effectivement la vente du protoxyde d'azote aux seuls professionnels et de renforcer la prévention et les
contrôles à l'échelle nationale.
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